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Après des années de croissance ininterrompue, le nombre d’audits 

et d’inspections réalisés par l’OFAC auprès des organismes de 

conception, de production et de maintenance marque un fléchisse-

ment, l’office ayant recentré ses activités de surveillance sur les 

domaines présentant un potentiel de risque élevé. Un total de 354 

visites de contrôle ont été effectuées en 2011, soit 15% de moins 

que l’année précédente. Les constatations ont régressé en consé-

quence: les inspecteurs en ont recensé 1257, chiffre inférieur de 

20% à l’année précédente. Moins de 2% des non-conformités consta-

tées impliquaient un risque majeur. L’OFAC a identifié un potentiel 

d’amélioration dans les domaines suivants: audits et contrôles in-

ternes, élaboration et mise à jour des manuels d’exploitation, procé-

dures internes, affectation et planification des ressources, et enfin 

formation et documentation utile à cet effet. Le niveau de sécurité 

affiché par le domaine de la technique aéronautique peut être qualifié 

de globalement stable en 2011.

En 2011, les entreprises aérotechniques ont signalé à l’OFAC 665 

événements (+7% par rapport à 2010). Les pannes d’éléments d’hé-

licoptères ont le plus contribué à l’augmentation du nombre de 

comptes rendus. Attendu que ces derniers émanent d’une seule 

entreprise, on ne saurait en faire une généralité. Le nombre d’inci-

dents affectés d’un risque majeur, qui avait enregistré une baisse en 

2010, est reparti à la hausse en 2011 passant de 17 à 21%. Bien  

que le nombre de comptes rendus soit en progression constante, ce 

qui dénote une amélioration de la culture de compte rendu, l’OFAC 

estime qu’il y a encore du chemin à faire, notamment de la part des 

petites entreprises. Cette question figurera d’ailleurs à l’ordre du 

jour des réunions périodiques entre l’OFAC et les entreprises.

Les incidents les plus fréquents signalés en 2011 concernent les 

processus et procédures techniques, les systèmes moteur et circuits 

de carburant, les systèmes électriques, hydrauliques et pneuma-

tiques ainsi que les éléments d’hélicoptères. Les dernières carences 

citées ont amené l’OFAC à prendre des actions correctives. La  

majorité des 70 comptes rendus (contre seulement 7 l’année précé-

dente) portaient sur un dysfonctionnement touchant les appareils 

volants d’un seul constructeur. Les spécialistes de l’OFAC ont accom-

pagné les mesures correctives, fruit d’une collaboration entre l’ex-

ploitant, le constructeur et l’autorité européenne de certification.

technique aéronautique

Surveillance dans le domaine de la technique aéronautique
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Principaux types d’incidents dans le domaine de la  

technique aéronautique en 2011

N
om

br
e 

de
 c

om
pt

es
 r

en
du

s 
d’

év
én

em
en

ts

Risque majeur

20  OFAC Rapport sur la sécurité 2011

20

0

40

60

80

100

120

140

S
ys

tè
m

e 
m

ot
eu

r 
et

 c
irc

ui
t 

ca
rb

ur
an

t

P
ro

cé
du

re
s 

te
ch

ni
qu

es

S
ys

tè
m

es
 é

le
ct

riq
ue

s,
hy

dr
au

liq
ue

s  
et

 p
ne

um
at

iq
ue

s

E
lé

m
en

ts
  

d’
hé

lic
op

tè
re

s 

Tr
ai

ns
 d

’a
tt

er
ris

sa
ge

et
 r

ou
es

53

77

64
85

58

2222 51548

2011201020092008


